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Annexe 4 : Tome « impact-mesures » de l’expertise forestière mise à jour 
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I. IMPACTS ET MESURES 

A. Zone de projet 
Les impacts sont mesurés sur la zone de projet qui a été déterminée par croisement des différents enjeux 
issus des expertises initiales réalisées sur la zone d’étude, et en premier les enjeux de biodiversité.  

Le projet final s’implantera sur une surface de 24,9 ha : 23,8 hectares clôturés et 1,1 ha de piste 

incendie extérieures. A cela s’ajoute 12,6 hectares de zones concernées par le débroussaillement 

réglementaire. 

 

Tableau de synthèse des surfaces cadastrales concernées par le défrichement 

Parcelle Surface cadastrale 

(ha) 

Surface SIG à défricher (ha) % de la surface à défricher 

A 103 167,5640 24,8 14,8 % 

A 107 11,8080 0,1 0,8 % 

TOTAL 219,1428 24,9 11,3 % 
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